
Compte rendu de la réunion « virtuelle » du CEP du Brabant Septembre-octobre 2011 (JP D) 
 
« Pour diverses raisons, les membres du CEP n’ont pu se réunir mais ont « dialogué » par email ou 
par téléphone ; raison du mot «réunion virtuelle » ». 
Interclubs : 
11/09. Une demande de P.Ry Ternel pour refaire le calendrier de la Div 5 en y incluant une nouvelle 
équipe et un vendredi, n’a pû être accordée car on ne savait plus « interchanger » les équipes. 
 Et la place du bye ne leur convenait pas car leur local ne pouvait accueillir 6 tables. 
 
25/09. Résultats des bye : suite à une remarque, et après avoir demandé et obtenus l’avis des 
dirigeants de nos clubs, le CEP supprime la décision de l’AG de fin 2009 qui demandait d’octroyer 2 
pts face aux « bye », car il aurait fallu, en plus, que les clubs remplissent une feuille d’arbitrage… 
Cela n’avait pas été appliqué la saison dernière suite à une « non décision du CEP », et un oubli… 
INDICES 
20/09. Le CEP accepte la demande de Quertenmont Ch pour rester F1 au lieu de E6 pour raisons 
médicales. Un certificat nous a été transmis. Il ne pourra toutefois jouer en tournois Série F ni en 
Coupe Vanacker 
6/10 L’indice de Courtain Michel (P.Bleue) est passé de Nc à F2, vu la « valeur » du joueur, 
 ainsi que celui de Desmit Joachim (R.Forest). 
1/10 Pour faciliter la formation des équipes, 2 joueurs de Drogenbos 3 deviennent E6. 
23/10. L’indice de Loïck Luyckfasseel (P.Noroit) devient F2 suite à ses 2 places en finale (et 1 Vict) 
4/10. Nathalie Damart (Elan) redevient Dames NC, étant donné qu’elle est toujours NC. 
4/10. Une précision a été fournie, ainsi que les listes, à tous les dirigeants pour le classement des 
Dames par rapport à leur indice « messieurs ». Il en a été fait de même pour les catégories jeunes. 
-Il a été rappelé également que les Dames classées E6 et E5 peuvent jouer en Dames C, alors qu'elles 
sont Dames B, parce qu'il n'y en avait pas beaucoup et que leur "force" est "proche des F1". 
Ceci est valable uniquement au Brabant !!!!! (Tout ceci est peut être à revoir par l’AG….). 
 Il ne nous paraît pas « logique » de faire cela pour les Dames A car l’écart est trop grand. 
 
25/09 Le tirage du 1er tour des Coupes est effectué par le CEP selon des nombres choisis au hasard. 
 
25/09 Les critères de la CJB pour les diverses sélections sont approuvés. 
 Il y aura une « wild card » supplémentaire pour les Dames (A ou B) 
 -Il a été suggéré aux Dames B et A de s’inscrire en Dames Open pour être plus facilement 
« sélectionnables », vu le peu de Dames A et B du Brabant participants aux Tournois. 
TOURNOIS 
25/09 Il est demandé aux clubs organisateurs de bien vouloir inscrire une Série A. 
25/09  Le Tournoi de Palette Stéphanoise aura lieu le 26 Février au Logis-Auderghem. 
5/10. Tournoi international de Winterthur : il est confirmé que le Brabant aura droit à 5 places 
supplémentaires, soit 13 au total (et non 15). Prévu les 28 et 29 avril 2012. 
27/10  Le CEP prend acte de la décision du club de Boitsfort de ne pas pouvoir organiser son tournoi 
prévu le 28/11, et comprend les raisons de sa décision. 
 
8/10. Une correction du programme des tournois pour les points d’indices à ajouter au 4è classé des 
Séries de 9 à 16 a été effectuée, suite aux yeux de lynx de Myriam. Erreur existant depuis plus de 10 
ans apparemment…. 
4/10. Le CEP a apprécié la lettre d’excuses de Walraevens Ch (Drogenbos) pour la carte rouge qu’il 
avait reçue en tournoi à propos de son « oublis d’arbitrage ». 
 
27/10. Une salle pour l’organisation du Championnat de Double de Belgique francophone du 25 
mars serait disponible aux anciens établissements de la Wiggins Teape à Baulers, suite à une 
demande faite par notre Secrétariat pour une salle à Baulers ou Nivelles. 
 
26/09. Le budget de la FATTB pour la saison a été soumis, étudié, corrigé et accepté, malgré qu’il 
présente un solde négatif. Cela était cependant prévu, mais la situation reste très saine. 


